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INTRODUCTION

Le Contrat Nature est un outil financier pluriannuel proposé
par le Conseil Régional de Bretagne qui permet de mettre en
place des programmes d’étude et de protection de la nature.
Dans ce cadre, les associations Groupe Mammalogique Breton,
Bretagne Vivante – SEPNB et Amikiro ainsi que l’Office
National des Forêts ont engagé un Contrat Nature « Chauves-
souris de Bretagne ». Ce programme de 4 ans (2008-2011) a
pour objectifs  d’affiner la connaissance sur les chauves-souris
bretonnes et d’engager de nouvelles actions conservatoires. 

LES CONTRATS NATURES CHAUVES-SOURIS 
EN BRETAGNE

En Bretagne, le travail d’étude et de protection des chauves-
souris engagé par les naturalistes est directement lié à la dyna-
mique suscitée par trois Contrats Nature successifs :

- Contrat Nature « Espaces naturels régionaux prioritaires
pour les mammifères d’intérêt européen » (1996 – 1999),

- Contrat Nature « Etude et sauvegarde des populations de
Grand rhinolophe du bassin versant de la Rade de Brest » (2001
– 2004),

- Contrat Nature « Plan d’action régional en faveur du Petit
rhinolophe » (2003-2006).

Ces projets ont permis de faire énormément progresser les
connaissances sur les chauves-souris bretonnes et de mettre en
place de nombreuses actions conservatoires. Dans le même
temps, les salariés et les bénévoles de ces structures ont pu déve-
lopper des actions en dehors des Contrats Nature mais qui
découlaient directement des résultats de ceux-ci : études des
terrains de chasse par la technique du radiopistage, étude du
régime alimentaire du Grand rhinolophe, découvertes de
nouvelles espèces de chauves-souris lors d’opérations de capture.
Ce travail a aussi permis au Groupe Mammalogique Breton et à
Bretagne Vivante – SEPNB de créer des liens avec différents
partenaires soucieux de préserver la biodiversité. Ainsi un parte-
nariat avec l’Office National des Forêts a permis la conservation
d’arbres creux et l’aménagement de maisons forestières. Des
initiatives locales pour sensibiliser aux problèmes des chauves-
souris découlent aussi des travaux menés durant les Contrats
Nature. C’est ainsi que l’association Amikiro a développé un
projet de Maison de la Chauve-souris à Kernascléden (56) qui
présente au grand public les chiroptères de façon rigoureusement
scientifique mais aussi ludique. 

LES MANQUES D’INFORMATIONS SUR LES
CHAUVES-SOURIS EN BRETAGNE

Toutes les connaissances acquises au cours de ces années
méritaient d’être vulgarisées et diffusées. C’est pourquoi, en
2006, à l’initiative de Bretagne Vivante – SEPNB, les chiropté-
rologues bretons se sont associés pour rédiger un Atlas des
chauves-souris de Bretagne dans le cadre de la revue scientifique
Penn Ar Bed [CHOQUENÉ, 2007]. C’est au cours de la rédaction
de ce document qu’il nous est apparu que de nombreux points
d’ombre subsistaient sur la biologie des chauves-souris en
Bretagne et que plusieurs actions conservatoires méritaient d’être
développées. 

LE CONTRAT NATURE CHAUVES-SOURIS 
DE BRETAGNE (2008-2011)

A la lumière de cet état des lieux, il nous a semblé nécessaire
de proposer un nouveau Contrat Nature au niveau régional pour
affiner nos connaissances sur les chiroptères en vue d’aboutir à la
mise en place d’un observatoire des populations, à la poursuite
des actions de protection, à des actions de sensibilisation et à la
rédaction d’un recueil regroupant toutes nos connaissances sur
les chauves-souris : le Cahier Naturaliste. Ce programme, déve-
loppé autour de 6 axes, présente 11 objectifs (Tab. 1). Une part
importante de notre projet repose sur des travaux de radiopis-
tage.

CONCLUSION

En Bretagne, l’important travail en matière de protection des
chauves-souris que les naturalistes mènent depuis les années
1990, repose sur le soutien important des collectivités publiques,
notamment par le biais des Contrats Nature.

Le nouveau projet de Contrat Nature « Chauves-souris de
Bretagne » (2008-2011) va nous permettre d’acquérir de
nouvelles connaissances sur les espèces et ainsi de mieux les
protéger. En parallèle à ces travaux, nous espérons générer des
projets complémentaires d’étude des terrains de chasse et des
déplacements des animaux.
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Tableau 1. - Les axes de travail du Contrat Nature Chauves-souris de Bretagne (2008-2011).


